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divorce sans consentement mutuel

Par pecheur1, le 06/12/2011 à 16:06

je demande le divorce, mais ma conjointe ne veux pas, que puis-je faire

Par pecheur1, le 06/12/2011 à 18:43

je ne trouve pas de reponse sur le site

Par sali1, le 06/12/2011 à 18:50

bonsoir, mais pourquoi elle ne veux pas le divorce si vous etez separé ? il faut quel
comprenne quel fait que perdre son temps .

Par pecheur1, le 08/12/2011 à 17:23

nous avons un enfant et une maison, je pense qu'elle ne veut perdre ni l'un ni l'autre

Par youris, le 08/12/2011 à 20:15

bjr,
vous pouvez demander le divorce sans l'accord de votre épouse.
ce sera sans doute plus long et plus couteux.
vous pouvez quitter le domicile conjugal et au bout de 2 ans demander et obtenir le divorce
pour altération du lien conjugal.
L'époux qui demande le divorce présente, par avocat, une requête au juge aux affaires
familiales. Les motifs (griefs) de la demande en divorce n'ont pas à être énoncés dans la
requête.
Le choix de la procédure de divorce se fera lors de l' assignation .
cdt
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